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Bien dormir et gagner de la place  
grâce au lit rabattable
Lorsqu’on dispose d’un espace restreint, un lit escamotable 
est la solution idéale: sans envahir la pièce, il offre une literie 
confortable. Appoint pour accueillir famille et amis, ou 
véritable couchage qui se fait discret le jour, le lit rabattable 
saura s’adapter à tout type d’aménagement intérieur.

Dissimuler son lit
Voilà ce que propose Confort-Lit, 
un magasin spécialisé dans 
l’ameublement et la literie depuis 
30 ans et qui a développé un 
secteur entièrement dédié aux lits 
rabattables. L’enseigne dispose 
d’un vaste choix de modèles 
– dont une vingtaine exposée 
dans ses magasins de Lausanne 
et d’Yverdon. «Ce type de lits a 
beaucoup évolué ces dernières 
années et il est désormais 
possible d’y intégrer un véritable 
matelas, confortable et garant 
d’une bonne qualité de sommeil», 
indique Youri Picard, directeur de 
Confort-Lit. Mieux encore: ces lits 
sont faciles à ouvrir, utilisables 
tous les jours et la literie peut 
être laissée à l’intérieur dans la 
plupart des modèles.

Pour un habitat modulable
Les lits escamotables proposés 
par Confort-Lit sont astucieux, 
élégants et pratiques; leur objectif 
commun est d’optimiser l’espace. 
La pièce se transforme au fil du jour, 
de salon ou salle de jeu en chambre 
à coucher. Tous les modèles ont 
été sélectionnés pour leur sécurité, 
intégration esthétique et meilleur 
rapport qualité/prix. La plupart 
d’entre eux ont la possibilité 
d’être assortis avec des meubles 
complémentaires et certains ont 
même une double fonction: outre 
le lit, ils abritent un canapé, un 
bureau, une bibliothèque ou une 
armoire. «Dès la nuit tombée, 
l’espace se transforme en quelques 
secondes: après avoir enlevé ses 
coussins, le canapé disparaît  
au-dessous du lit; la bibliothèque 

pivote sur un axe et dévoile un 
couchage confortable», poursuit 
Youri Picard. Le vaste choix 
de lits rabattables proposé par 
Confort-Lit se décline en plus de 
200 finitions laquées ou bois, dans 
des dimensions allant de 90 à  
180 cm de largeur. Cette alternative 
au lit conventionnel – utile partout 
où la place manque – répondra aux 
attentes des particuliers, hôtels, 
centres de soins ou collectivités.

Confort-Lit est une société 
familiale, avec deux magasins, l’un 
à Lausanne, l’autre à Yverdon-
les-Bains. L’entreprise livre dans 
toute la Suisse romande et a 
sa propre équipe de menuisiers 
professionnels qui se charge de 
l’installation.

Confort-Lit SA  
Rue Saint-Martin 34 
1005 Lausanne  
021 323 30 44

Av. de Grandson 60 
1400 Yverdon-les-Bains 
024 426 14 04

www.confort-lit.ch

PuBLiRePoRtAGe
Le spécialiste des lits rabattables

www.confort-lit.ch 

www.golay-immobilier.ch
Golay Immobilier SA
Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Case postale 7271
1002 Lausanne
Service location :
Tél. 021 341 01 10

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage
Remises de commerces

www.golay-immobilier.ch

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage

ACTIFS AU COEUR 
DE VOTRE RÉGION

Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Service location :
Tél. 021 341 01 10
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www.cercle-democratique.org

ADRESSE DE LA RÉDACTION 
Cercle Démocratique Lausanne 
Place de la Riponne 1 
1005 Lausanne 
IBAN CH43 0900 0000 1000 0763 3 
www cercle-democratique.org 

RÉDACTION 
Barry Lopez
redaction@cercle-democratique.org 

CONCEPTION GRAPHIQUE 
Art Direction
Gérard Lebet 
g.lebet@art-direction.ch 

IMPRESSION 
Groux-Graph’Style SA 
Aline Zerr
Ch. de Rionzi 58
1052 Le Mont/Lausanne
TéI. 021 641 61 41
info@groux-graphstyle ch 
www.groux-graphstyle.ch

PUBLICITÉ
Urbanic Régie publicitaire 
Claude Froelicher
Avenue Edouard Dapples 54
1006 Lausanne
TéI.  079 278 05 94
claude.froelicher@urbanic.ch

TIRAGE
1000 ex.
4 parutions annuelles 

CHANGEMENT D’ADRESSE 
A annoncer à :
cat.clerc@bluewin.ch
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Idéal pour tous vos séjours 
et ceux de vos connaissances  

 

Vue imprenable - Parking assuré - Fitness, Sauna, Hammam

BAR PUB « LE 99 »
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L’EDITO 
par Coryne Eckert
Présidente du CDL 

      
La rentrée s’annonce 
         chaude…

A quelques mois des élections cantonales, d’une 
session d’automne des chambres fédérales riche 
en sujets importants, de la réélection d’un, d’une 
présidente ou d’une co-présidence au PLR Suisse 
en octobre, le PLR se retrouve face à son avenir. 
Le Bulletin du CDL a décidé d’ouvrir ses colonnes 
à de nombreuses personnalités vaudoises qui se 
sont prêtées au jeu en dressant quelques constats, 
en proposant quelques pistes et surtout quelques 
réflexions sur les valeurs propres au PRL que sont 
la liberté, la responsabilité et la solidarité.

p. 7
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L’EDITO

APPEL AUX MEMBRES
Cette période nous aura appris au moins une chose: la faculté à s’adapter aux situations.
Aussi, afin vous informer encore plus rapidement, entre autre lors de changement de dates  
de nos manifestations, nous aurions besoin de vos adresses mail. 
Pour celles et ceux qui ne nous auraient pas encore communiqué leur adresse mail,  
merci de prendre quelques minutes en envoyant un courriel en précisant votre nom et  
prénom à : cat.clerc@bluewin.ch

Il en ressort une prise de conscience 
de l’envie forte de s’identifier à un 

parti en partant de sa base à l’écoute 
de ses nouvelles forces vives et que 
les instances dirigeantes se posent les 
vraies questions de société. Mais la 
vraie question, le PRL peut-il se réin- 
venter ?

Au CDL et forts de ces constats, nous 
avons décidé de nous lancer sur de 
nouveaux canaux de communication 
permettant d’atteindre un plus grand 
nombre de personnes – en grande 
partie un public jeune - et de contribuer 
ainsi à une meilleure perception du 
monde environnant actuel. Sur notre 
chaîne YouTube, nous avons tourné 
une série de capsules vidéo retraçant 
de manière chronologique et accessible 
l’histoire suisse. Et pour compléter 
cette série, nous avons même produit 
un podcast, dont le titre du premier 
épisode est: les réseaux sociaux vont-ils 
tuer la démocratie ? Envie d’en savoir 
plus, Barry Lopez, notre rédacteur en 
chef et initiateur de ces projets au côté 
d’Olivier Meuwly, notre vice-président, 
vous présenteront en pages 26 et 27 la  
marche à suivre pour les non-initiés. 
Bonne écoute et bon visionnage.

Et si pour le PLR l’automne s’annonce 
chaud, il en sera de même pour le CDL. 
Pour prolonger l’été et après notre 

Assemblée générale du 15 septembre 
au Mirabeau, nous vous emmenons au 
sud de la France, entre la Provence, 
Marseille et ses calanques, 4 jours  
de rêve qui espérons-le, nous feront  
oublier cette période « covidienne ». A 
vos agendas !

Et à peine rentrés, avec encore à la 
bouche, le goût de la bouillabaisse et du 
pastis, les odeurs de la Provence, il sera 
quasi le temps de prendre place dans 
notre nouveau Restaurant Le Vaudois 
pour savourer un plat bien vaudois 
accompagné d’un verre de succulent 
chasselas. Rien de tel pour affronter les 
premiers frimas. Mais pour vous faire 
encore un peu patienter, vous trouverez 
dans votre enveloppe accompagnant ce 
bulletin, un petit léporello vous faisant 
revivre l’évolution de la place de la 
Riponne et de ses alentours, avec en toile 
de fond l’histoire et le futur du Vaudois. 

Pour conclure et pour finir cette année 
en beauté, le CDL vous attend nombreux 
à sa grande soirée annuelle, qui se 
déroulera, vous l’avez deviné, au Vaudois 
le vendredi 3 décembre.

D’ici là, nous vous souhaitons une belle 
fin d’été, un bon début d’automne, 
de belles rencontres et de beaux 
échanges au sein de notre Cercle.

      Et naturellement bonne lecture !

Information importante
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Les entreprises 
vaudoises de la 
construction vous 
ouvrent leurs portes
SAMEDI 2 OCTOBRE 2021

Démonstrations – Visites d’ateliers et de chantiers – 
Rencontres avec les apprenti·e·s – Renseignements 
sur les formations supérieures – Animations 
et bien plus encore : www.jvc2021.ch

VENTILATION - CLIMATISATION
RÉCUPÉRATION D'ÉNERGIE

Route de Montpreveyres 21
CH-1080 Les Cullayes

Tél: +41 21 903 35 22
mail: info@variovent.ch

www.variovent.ch
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 Ordre du jour 

1. PV de l’assemblée générale  
 du mercredi 16.09.2020  
 (voir Bulletin 1/2021)

2. Assermentation des nouveaux   
 membres

3. Rapport de la Présidente  

4. Rapport d’activité des commissions:
 - Bulletin, conférences, site internet
 - Divertissements
 - Visites-apéros / rendez-vous  
   culturels
 - Santé & social
 - Tir 
 - Orientation juridique

5. Hommage aux membres décédés

6. Comptes 2020
 6.1 Rapport de la commission de  
 vérification des comptes

7. Cotisations 2021

8. Budget 2021

9. Elections statutaires 
 9.1 de la présidence
 9.2 du comité

10. Election de la commission  
 de vérification des comptes 2021

11. Election du porte-drapeau

12. Membres vétérans 2020

13. Propositions individuelles et divers  
 (toute proposition doit être annoncée  
 au comité au moins quinze jours avant  
 l’assemblée selon l’article 21 al. 4 des  
 statuts)

A l’issue de cette assemblée générale,  
un apéritif dînatoire sera offert par le CDL.

Mercredi 15 septembre 2021
                                                             à 19h30

Hôtel Mirabeau
                                                          Av. de la Gare 31 – Lausanne

( L’assemblée est réservée aux membres du CDL )

AG/2021
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Programme

Sortie d’automne

La Provence  
et la Côte Bleue 

(4 jours)

du jeudi 30 septembre au dimanche 3 octobre 2021
Aix-en-Provence, Marseille, les Calanques, Cassis

Voyage en car Buchard 
(4* tout confort)



11NO 3 - AOÛT 2021

Jeudi 30 septembre

Rendez-vous à 06h45 au parking du 
Vélodrome. Départ à 07h00 en direction  
de Genève. Chambéry: pause café-croissant 
à l’Alexander Park. Continuation vers 
Grenoble. Arrivée à Sisteron: repas de midi 
au restaurant le Segustero. L’après-midi, 
visite du domaine La Blaque à Pierrevert 
suivie d’une dégustation de ses vins. Puis 
reprise du car et trajet jusqu’à Aix-en- 
Provence: installation à l’hôtel Escale 
Oceania (3*) avec piscine. Apéritif puis 
souper à l’hôtel. Fin de soirée libre.  

Vendredi 1er octobre

Petit déjeuner buffet. Départ pour Mira-
mas à 09h45. Embarquement à bord du 
train de la Côte Bleue qui vous conduira 
jusqu’à la gare Saint-Charles à Marseille. 
Repas de midi « Bouillabaisse » chez Fonfon. 
L’après-midi, avant de quitter Marseille, 
visite du MX-Musée du Pastis situé dans les 
anciens docks de Marseille suivie d’une dé-
gustation. Retour à Aix-en-Provence. Souper 
à l’hôtel. Fin de soirée libre.

Samedi 2 octobre

Petit déjeuner buffet. Flânerie sur le marché 
provençal d’Aix-en-Provence. Repas de 
midi libre. L’après-midi. Départ pour Cassis.
Balade en bateau à la découverte de 8 
calanques, spectaculaires falaises blanches 
et ses eaux d’une transparence inouïe. 
Puis déambulation sur le coquet petit port 
de pêche niché ente les exceptionnelles 
calanques et le majestueux Cap Canaille. 
Retour à Aix-en-Provence. Souper à l’hôtel. 
Fin de soirée libre.

Dimanche 3 octobre

Petit déjeuner buffet. Départ en direction  
de Tain l’Hermitage. Visite du Domaine 
Chapoutier et leur cave. Dégustation de 5 
vins accompagnés de planches de charcu-
teries et de fromages. Dans l’après-midi, 
départ pour le voyage de retour en Suisse. 
Arrivée au parking du Vélodrome en début 
de soirée.

CHF 1’680.-  
par couple ou chambre double (2 pers.)

CHF    880.- 
par personne ou chambre single (1 pers.)

Tout est compris soit le car, les restaurants, 
l’hôtel, les boissons, etc. Seuls les extras 
personnels, achats divers, le repas de midi du 
samedi sont à votre charge 

Payable sur le compte postal suivant:
Cercle démocratique, 1000 Lausanne
CH43 0900 0000 1000 0763 3

Ou au moyen du code QR ci-dessous (qui peut 
être « flashé » par votre téléphone portable  
avec l’application de votre banque ou présenté au 
guichet de la poste pour paiement.

Inscription obligatoire : réponse jusqu’au jeudi  
9 septembre dernier délai !
• par courriel: inscription@cercle-democratique.org
• par bulletin d’inscription à retourner par courrier  
 postal à l’adresse suivante:
 Catherine Clerc, Ch. de Pierrefleur 11,  
 1004 Lausanne

Nom:

Prénom:

Téléphone:                                                 Nombre de personne(s):

Date:             Signature:

Bulletin d’inscription ✂

Programme

Récépissé
Compte / Payable à

CH43 0900 0000 1000 0763 3
Cercle démocratique
Riponne 1
1000 Lausanne

Payable par (nom/adresse)

Monnaie    Montant

CHF

Point de dépôt

Section paiement

Monnaie    Montant
CHF

Compte / Payable à
CH43 0900 0000 1000 0763 3
Cercle démocratique
Riponne 1
1000 Lausanne

Informations supplémentaires
Sortie automne CDL

Payable par (nom/adresse)

!Passeport ou carte d’identité valable obligatoire  
+ le certificat COVID    Devise: Euros 
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79 210 82 37

  

SA
 

-CONSEILS ENERGETIQUESALLATIONS

 027 306 22 30 - www.buchard.ch

« L’amour c’est comme un oiseau, ça voyage 
très loin » - Joe Dassin

Créateur of f iciel de souvenirs depuis 1953 !

 

Bettems frères S.A.
Chemin de la Crausaz 3

1173 Féchy
021 808 53 54

www.cavedelacrausaz.ch
Ouvert du lundi au samedi

Cave de la Crausaz - Féchy AOC La Côte
CHF 8.40 la bouteille
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Le 3 juin dernier, le CDL s’est penché sur l’un des grands débats 
institutionnels allumés par la pandémie : l’avenir du fédéralisme. 
Celui-ci a été accusé de perturber une saine gestion de la crise:  
le fédéralisme ne serait-il donc pertinent que par beau temps?

Pour Philippe Miauton, président du 
PLR lausannois, le fédéralisme, sans 
doute précieux notamment par la riva-
lité constructrice qu’il autorise entre les 
Etats fédérés, ne doit pas esquiver cer-
taines questions délicates : les cantons, 
dans un contexte bureaucratique certes 
de plus en plus complexe, ont tendance 
de se délester sur la Confédération de 
tâches centrales, comme le numérique. 
Ils ne peuvent plus se targuer de leur 
si adulée autonomie alors qu’ils qué-
mandent trop volontiers des moyens 
financiers toujours plus conséquents 
auprès la Confédération. Le fédéralisme 
doit donc se donner les moyens de son 
action. 
 Alberto Mocchi, président des Verts 
vaudois et syndic de Daillens, lui, sans 
vraiment répondre à la contradiction qui 
étreint son parti souvent prompt à louer 
la démocratie de proximité mais à sou-
tenir tous azimuts des solutions centra-
lisatrices, il s’est lui aussi plu à louer une 

centralisation parfois nécessaire de par 
la complexification croissante des dos-
siers, insupportable pour de trop petites 
entités. Le local doit être néanmoins pré-
servé au nom de la qualité de vie.
 Mais comment réformer le fédéra-
lisme ? Il est revenu à Isabelle Moret, 
conseillère nationale et membre de la 
commission en charge de la santé, d’es-
quisser des pistes de solutions des plus 
intéressantes. Saluant le fédéralisme 
comme le seul moyen à même de pro-
téger les minorités face à une majorité 
alémanique sinon omnipotente, elle a 
toutefois pu constater combien les can-
tons peuvent se montrer difficilement 
capables de collaborer avec la Confé-
dération et entre eux. Ainsi, dans le do-
maine de la santé, on pourrait imaginer 
six régions de soins qui, sans ajouter 
un étage à la pyramide institutionnelle 
suisse, permettraient de régler les pro-
blèmes dans des cadres appropriés. •

Débat sur le fédéralisme
       Olivier Meuwly
       Vice-président du CDL



CH – 1009 Pully
tél. +41 21 728 11 83
fax. +41 21 729 42 06
www.mayorsanitaire.ch
secretariat@mayorsanitaire.ch

Installations sanitaires 
Service dépannage

www.groux-graphstyle.ch 

021 641 61 41

A votre service depuis 1954.

L’hôtel est un des trésors méconnus de la ville. 
Situé à seulement 400 mètres de la gare et du métro 

de Lausanne, desservi par l’arrêt de bus qui porte 
son nom. Cet hôtel 4 étoiles propose 75 chambres au 
calme inattendu. C’est un havre de paix insoupçonné.

 Best Western Plus Hôtel MiraBeau

Avenue de la Gare 31, 1003 Lausanne
+41 21 341 42 43

contact@mirabeau.ch - www.mirabeau.ch
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Commençons par les nombres 
suivants : 70% et 78%.  
Essayez d’imaginer ce  
qu’ils représentent…

Tous deux issus de la députation au 
Grand Conseil vaudois du PLR, le pre-
mier nous indique que 70% des 
membres du groupe ont entre 50 et 
70 ans. Parmi eux, 37% ont entre 60 et 
70 ans. Le deuxième nombre nous ap-
prend que le groupe est composé de 
78% d’hommes…

Loin de moi l’idée de résumer tous les 
problèmes que rencontrent le PLR.Vaud 
par un manque de représentativité mais 
il est à prendre au sérieux. Vous le verrez, 
les invités et les chroniqueurs proposent 
des pistes intéressantes à suivre, tout en 
étant systématiquement d’accord sur le 
constat suivant : notre message n’est pas 
clair. 
 Une certaine mixité est nécessaire 
pour garantir l’efficacité d’un plan de 
communication auprès d’une popu-
lation telle que celle des Vaudoises et 
des Vaudois. Je ne crois donc pas qu’un 
groupe aussi peu représentatif puisse 
le faire. Les jeunes de vingt ans, par 
exemple, ne communiquent ni ne vivent 
de la même manière que les quadragé-
naires ou les retraités. 
 Je ne souhaite pas trop m’attarder ici 
sur la durée de certains mandats mais je 
ne résiste pas non plus à la tentation de 
citer Montesquieu : 

« Que quiconque possède le pouvoir 
ait tendance à en abuser est une vérité 
éternelle. Ils ont tendance à aller aussi 
loin que les barrières le permettront. ». 

Je suis personnellement persuadé qu’il 
est bon et nécessaire, pour maintenir le 
dynamisme et l’énergie d’un groupe, de 
renouveler ses membres, notamment 
les plus âgés.
 Les membres, les sections et les ar-
rondissements doivent prendre leurs 
responsabilités en main et poser des li-
mites. Une première étape s’offre à nous 
cette année : la présentation de listes re-
présentatives en 
vue des élections 
cantonales.
 Se lancer en po-
litique c’est avant 
tout défendre des 
valeurs : liberté, res-
ponsabilité et soli-
darité. Le temps est 
donc venu de jouer 
en équipe et de 
penser à l’avenir du 
parti en assumant 
nos responsabili-
tés.
 Pour traiter de ce sujet, nous avons 
réuni plusieurs personnalités aux pro- 
fils variés. Olivier Meuwly, historien, 
Marlène Bérard, conseillère communale 
lausannoise, Fabio Bongiovanni, pré-
sident du PLR du canton de Neuchâtel, 
Dominique Dirlewanger, historien, et  
Raphaël Pomey, journaliste. Mathilde 
Maillard, conseillère communale lausan-
noise, dans la rubrique « Les jeunes ont la 
parole » et Gilles Meystre dans la rubri- 
que « Le regard du politique » se sont eux  
aussi positionnés sur ce sujet.

Bonne lecture !

DOSSIER SPÉCIAL
LE PLR face à son avenirQuels défis 

  pour le PLR ?           

Barry Lopez
Rédacteur en chef du Bulletin

Conseiller communal
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Le PLR n’a pas commencé 2021, l’An II de l’ère pandémique,  

de la meilleure des façons. Après quelques déconvenues de par 

le pays, les élections communales vaudoises se sont avérées  

plutôt décevantes, malgré quelques bonnes surprises. Puis est 

venu le triomphe neuchâtelois, rebrassant les cartes. Alors le 

PLR, un moribond dont la crise écologique a précipité l’agonie  

ou un éternel survivant capable de renaître continuellement  

de ses cendres ?

Prises sur le vif de 
l’actualité, victoires 
et défaites poli-
tiques obéissent 
souvent à des lo-
giques liées à la  
conjoncture d’un 
lieu, d’un moment. 
Il convient donc 
d’embrasser une 
perspective plus 
large et force est de 
constater que, pour 
le PLR, son horizon 
n’est par libre de 

tout souci. Il semble même rattrapé par 
deux maux qui l’accompagnent depuis 
longtemps : l’obsession du pragmatisme 
et le rejet de toute théorie.
 Choix politique à la fois salutaire et 
raisonnable, conforme au libéralisme 
dont il se réclame, ouvert par définition  
au changement, le pragmatisme peut se 
transformer en prison dès lors que les 
gens n’attendent pas de simples ré-
ponses à un problème donné, mais es- 
 

pèrent discerner, derrière les actes, la 
philosophie qui a présidé à leur élabora- 
tion. Dans ce cas, afficher des solutions 
apparemment adéquates sans explica-
tion ne peut plus suffire.
 C’est ce que doit réapprendre le PLR. 
Depuis plusieurs années, il a oublié d’ex-
pliquer ses positions, de les insérer dans 
le temps long de la stratégie. Or rarement 
l’air du temps a été aussi maussade pour 
les idées libérales. Il est donc impératif 
de s’appesantir sur le pourquoi, pour 
mieux défendre la manière dont il en-
tend empoigner tel ou tel dossier. 
 L’exemple de la loi sur le CO2 est ex-
plicite : la refuser avait peut-être un sens 
mais s’est révélé une faute politique. Le 
PLR a pu ensuite se vanter d’avoir été 
l’artisan du projet adopté par le Parle-
ment, le mal était fait. Oser aborder de 
manière théorique le sujet en amont 
aurait permis au PLR d’avancer sa vision 
de l’alliance entre écologie et innovation, 
et non de devoir réagir dans l’urgence, 
certes pragmatiquement, mais avec un 
message contradictoire à la clé.

LE PLR 
face à son avenir

Olivier Meuwly
Historien

DOSSIER SPÉCIAL
LE PLR face à son avenir
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Le climat:
Une des pierres 
d’achoppement  
du PLR
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Politiquement, la période ne porte 
pas à l’enthousiasme pour les PLR ro-
mands, à quelques exceptions près. La 
question n’est plus vraiment de savoir 
comment gagner les élections, mais 
plutôt comment cesser de les perdre. 

Longtemps, le PLR 
a oscillé entre la 
droite économique 
zurichoise et la 
droite terrienne, 
de bon sens plu-
tôt que de bon di-
vidende. C’est un 
peu sec comme 
constat, mais il n’y 
a aucune préoccu-
pation commune 
entre l’agriculteur 
de la Broye vau-
doise ou de l’Aber-

gement et le financier de la Paradeplatz. 
De même, les difficultés quotidiennes 
de l’industriel vaudois, les mains dans le 
cambouis ou les doigts dans l’éprouvette 
ne correspondent que rarement à celles 
d’un conseil d’administration soucieux 
d’optimiser ses résultats.
 Tant que le PLR savait écouter toutes 
ses ailes, y compris terriennes, rurales et 
pétries de bon sens populaire, tant qu’il 
se préoccupait des employés plutôt que 
des dividendes, tant qu’il reliait ces deux 
droites et conciliait leurs intérêts par-
fois divergents, il gagnait. A contrario et 
depuis qu’il ne donne quittance qu’à la 
droite économique, il les perd.

 

Un parti politique qui gagne, c’est une 
formation qui écoute ses membres, qui 
s’adapte à leurs soucis, leur propose  
des solutions concrètes. La crise pandé-
mique en a fourni un exemple abraca- 

dabrantesque. Lorsque le PLR attaque le 
ministre de la Santé à Berne au lieu de 
proposer des solutions innovantes par 
exemple pour les commerçants, les pe-
tits entrepreneurs, les cafetiers-restau-
rateurs, les locataires de leurs locaux in-
dustriels, ce sont les sections cantonales 
qui en paient le prix. Les PLR romands 
sont les partis des chefs d’entreprise, 
des innovateurs, des gens qui travaillent 
bien plus que de ceux qui font travailler 
l’argent.
 En clair, sans conseiller fédéral ro-
mand, mais aussi avec une présidence de 
parti plus axée sur l’économie de service 
que sur celle de la création industrielle, 
les PLR romands s’obstinent à parler de 
Zurich à leurs électeurs, alors qu’ils de-
vraient leur parler de Goumoens-la-Ville. 
Qu’importe aux Lausannois contraints 
d’exiler leur logement hors de leur ville, 
faute de loyers abordables si les quais de 
la Limmat sont fleuris. C’est ici qu’on vit 
et c’est ici qu’il faut fournir des réponses 
tirées de nos valeurs : face aux forces de 
l’argent, face à une économie sans lien 
avec le travail réel surreprésentée dans 
le parti suisse, redevenons libres, redeve-
nons responsables, parlons aux Vaudois, 
aux Valaisans, aux Neuchâtelois de leur 
avenir, de leurs soucis, proposons-leur 
des solutions concrètes, de droite et de 
bon sens : ils en sont orphelins. 
 Allons les voir, ces électrices et élec-
teurs, écoutons-les, écoutons leurs pré-
occupations, cherchons avec eux des so-
lutions et nos prochaines élections, sans 
l’ombre d’un doute, nous les gagnerons.

DOSSIER SPÉCIALDOSSIER SPÉCIAL
LE PLR face à son avenir

Redevenir libre 
          et responsable

Fabio Bongiovanni
Président du PLR Neuchâtelois
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Depuis les dernières élections, les com-
mentaires se multiplient pour interro-
ger l’érosion du PLR. Dans le canton 
de Vaud, le grand parti recule pour la 
troisième année consécutive. Comme 
l’écrit le 24 Heures du 6 avril 2021, « les 
six premières villes du canton sont dé-
sormais entre les mains de la gauche. 
L’échelon communal où les radicaux 
et les libéraux ont régné en maîtres 
durant des décennies n’est plus qu’un 
souvenir. » Le verdict est sans appel…  
Le PLR peut-il se réinventer ?

Le tournant du milieu des années 1990 a 
profondément influencé les mentalités 
politiques. Crise économique, chômage 
massif et fin de la Guerre froide ont fa-
vorisé la diffusion de nouvelles orienta-
tions libérales en matière de politiques 
économiques. Navire amiral de cette ar-
mada, le livre blanc « Ayons le courage 
d’un nouveau départ » (1995) attise le 
feu nourri des « réformes nécessaires ». 
La médecine proposée aura des échos 
mitigés : démantèlement des régies pu-
bliques (poste, télécoms), libéralisation 
du marché de l’électricité, division des 
CFF entre matériel roulant et infrastruc-
ture, baisse de la fiscalité des entreprises, 
offensive contre les retraites par réparti-
tion, etc. Lieu commun depuis un quart 
de siècle de la pensée dite « néolibérale », 
l’opuscule de David de Pury & cie illustre 
la pensée dominante des milieux écono-
miques. Pourtant, cette orientation n’in-
carne pas la totalité des idées portées 
par le PLR dans le passé.
 Sous une focale historique plus large, 
il faut revenir sur les tensions entre une 
aile économique libérale et un versant 
plus étatiste du PLR. Symbole de cette 
ligne de fracture dans les décennies qui 
suivent la fondation de l’État fédéral en 

1848, le débat autour des chemins de fer 
qui oppose les tenants d’une solution 
privée à une frange favorable à la coor-
dination publique du réseau ferroviaire. 
Cette opposition idéologique structure 
également les premières discussions 
autour de la Loi sur les Fabriques (1877), 
la Lex Forrer sur les assurances sociales 
(1900), le premier article constitutionnel 
AVS (1925), etc. Depuis des siècles, le PLR 
est traversé de divisions idéologiques  
jamais résolues.
 Ce bref détour sur l’histoire des idées 
politiques atteste 
d’une diversité que 
l’on peine à recon-
naître aujourd’hui. 
Si le PLR du XIXe 

siècle a un passé 
révolutionnaire, il a 
perdu aujourd’hui 
son hégémonie. 
Associés à leurs 
anciens ennemis 
libéraux, les radi-
caux n’ont plus la 
cote… Si certains 
futurologues pro-
nostiquent la mort du vieux parti, le PLR 
reste un acteur dominant. Sa culture 
politique reste hégémonique au sein de 
l’appareil d’État comme dans les associa-
tions économiques ou professionnelles. 
La vague écologique qui monte à gauche 
comme à droite, le renouveau des luttes 
féministes et le défi des relations de la 
Suisse à l’Union européenne ces dix pro-
chaines années imposent un renouveau 
programmatique. Il n’est pas certain que 
l’ignorance de ces enjeux sociaux et les 
alliances électoralistes avec l’UDC per-
mettent de relancer la machine.

DOSSIER SPÉCIALDOSSIER SPÉCIAL
LE PLR face à son avenirQuo vadis PLR ?           

Dominique Dirlewanger
Historien
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Il est loin le temps où les acquis suf-
fisaient. Avec la société actuelle qui 
est en constante évolution, le PLR doit 
être autant réactif que proactif. Pour 
être un leader et non un suiveur, le 
PLR doit être capable de réagir sans 
tarder et d’anticiper les problèmes de 
demain. 

Pour contribuer à 
faire avancer le dé-
bat politique et évi-
ter la cristallisation 
des idées, le PLR a 
besoin de toutes  
les ressources : élus, 
non-élus, membres 
et sympathisants. 
Chacun a un rôle à 
jouer. 
  Les élus sont 
certes celles et ceux 
qui permettent de 
relayer directement 

les idées du PLR dans les parlements. Tou-
tefois, pour être pleinement efficaces, les 
élus ont également besoin d’être alimen-
tés par la base du parti. Les idées doivent 
en effet aussi provenir de celles et ceux 
qui leur ont permis d’être élus. 
 La mise sur pied d’une commission 
interne du parti qui aurait pour tâche 
de préparer des motions, interpella-
tions et autres textes à soumettre dans 
les différents législatifs communaux et 
au Grand conseil permettrait d’augmen-
ter le volume des idées PLR au sein des 
parlements. Certains textes pourraient 

ainsi être déposés simultanément dans 
différents conseils communaux, de sorte 
à diffuser les idées PLR de manière coor-

donnée et à plus large échelle. La visibi- 
lité du parti serait ainsi garantie à l’éche-
lon régional et non pas uniquement au 
niveau communal. 
 La commission serait également une 
excellente opportunité pour les candi-
dats non élus de commencer un travail 
législatif en vue d’une prochaine élec-
tion. Elle mettrait également en réseau 
les membres de différentes sections 
rencontrant des problèmes similaires. 
La commission pourrait également avoir 
pour tâche de recenser les motions déjà 
déposées. Un ciblage des probléma-
tiques par région permettra également 
un gain de temps en plus d’une visibilité 
accrue pour le parti. 
 Finalement, l’élaboration de textes 
prêts à être déposés augmentera la réac-
tivité du parti sur des thèmes aussi fon-
damentaux que ceux de la sécurité, du 
développement urbain, de la famille et 
de l’emploi. 
 Nous avons tous un rôle à jouer. Le 
PLR a la chance d’avoir des ressources 
extrêmement vives et une organisation 
qui facilite l’échange d’idées. Valorisons 
cet échange pour gagner en efficacité. La 
relève se prépare en effet à tous les éche-
lons du parti.
 En avant le PLR, la machine est en 
marche. Mettons tous nos forces de 
notre côté !

DOSSIER SPÉCIALDOSSIER SPÉCIAL
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Une marmite à idées, 
   la recette pour un PLR  
  encore plus efficace 

Marlène Bérard
Conseillère communale
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Parler avec autorité des difficultés 
que peut traverser un parti auquel 
on n’appartient pas est peut-être à 
la portée des politologues, des socio-
logues et des experts en tout et rien 
que nos facultés de sciences humaines 
produisent en série. Mais lorsque l’on 
est journaliste, l’on ne peut guère se 
prévaloir que du statut d’observateur, 
voire – ce sera mon choix – d’homme 
ordinaire. Un homme ordinaire, marié 
à une femme ordinaire, mais d’excep-
tion, et qui entend bien élever des 
enfants suffisamment ordinaires pour 
qu’ils puissent contribuer, lorsque le 
temps sera venu, à la défense du bien 
commun.  

Si le lecteur me pardonne cette mise en 
contexte biographique, peut-être me suivra-
t-il désormais sur les bancs d’université, en 
Lettres, où m’a naguère porté mon goût pour 
la langue, cette langue que d’aucuns s’ingé-
nient aujourd’hui à saboter au nom d’une 
égalité mal comprise. Dans ces grands audi-
toires, des enseignants nous permettaient de 
découvrir les fondateurs de la pensée libérale, 
un nombre incalculable de philosophes, en 
bref, des auteurs qui aujourd’hui encore in-
fluencent notre rapport au monde et à la vie. 
Force est de constater, néanmoins, que parmi 
ces passeurs de savoir, bien rares étaient ceux 
qui, selon mon souvenir, professaient des opi-
nions sinon de droite, du moins prudentes 
face aux sirènes du progressisme. Il était 
moins rare, en revanche, de devoir débuter un 
cours par la signature d’une pétition concer-
nant une injustice à l’autre bout de la planète.
La droite, il faut l’avouer, avait déjà quitté le 
combat des idées en ce début des années 
2000. Certes, Michel Houellebecq vendait des 
livres, Eric Zemmour entrait peu à peu dans 
la lumière, mais à quelle figure de proximi-
té, qu’elle fût libérale ou conservatrice, pou-
vait bien se rattacher un enfant de la classe 
moyenne, dans son université ? Quelles en 
sont les conséquences ? Nous les voyons sous 

nos yeux à présent lorsque le PLR, déchiré  
entre des sensibilités extrêmement diffé-
rentes, tente de rassurer l’opinion publique 
en draguant les Verts’libéraux, ou en don-
nant continuellement des gages à la gauche. 
Faute de pouvoir compter sur les intellec-
tuels qu’elle n’a pas su produire, la droite se 
contente péniblement de se battre pour, tout 
au plus, retarder la mise en œuvre du cahier 
des charges qu’une gauche en ordre militaire, 
et bientôt hégémonique, mitonne en toute sé-
rénité tandis que son adversaire naturel se dé-
bat avec l’agitation d’un poisson hors de l’eau.  
 Une pensée de droite, riche, existe et ne 
se limite pas au domaine de l’économie où 
aiment à se terrer ceux pour qui l’engage-
ment politique se 
limite à parader sur 
des stands avec un 
chandail rose sur les 
épaules. Une vision li-
bérale de l’économie, 
et même de l’exis-
tence en société, peut 
encore se conjuguer 
avec la défense des re-
pères fondamentaux, 
à commencer par le 
respect dû à celui qui 
entend se rendre au 
travail sans mettre 
le budget familial en 
péril. La droite doit 
aujourd’hui retourner sur les bancs d’école,  
redécouvrir son héritage philosophique et 
apprendre à lire dans le jeu de son adversaire 
lorsque celui-ci invoque les enjeux clima-
tiques pour faire passer des mesures que l’on 
fuyait au siècle dernier en se rendant à l’Ouest. 
 La traversée du désert sera peut-être 
inévitable, mais comme disait Bernanos,  
« Quand on va au bout de la nuit, on rencontre 
une autre aurore ». L’épreuve ne sera assuré-
ment pas plus dangereuse que la tentation de 
masquer le désarroi actuel par un meilleur  

« marketing politique ».

DOSSIER SPÉCIALDOSSIER SPÉCIAL
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       qui coûte cher         

Raphaël Pomey
Rédacteur en chef la Télé vaud 



22 NO 3 - AOÛT 2021

LA VISION DU  
POLITIQUE 

Gilles Meystre
Député PLR,  
Président de GastroVaud
Membre des conseils de  
GastroSuisse et Suisse  
Tourisme

Liberté, responsabilité 
et solidarité à l’épreuve  
de l’urgence                    

Depuis la réouverture complète des 
restaurants le 31 mai dernier, pas un 
jour ne passe sans qu’on s’inquiète 
pour mon souffle et ma santé… « Tu 
respires à nouveau ? »: la question 
tombe, récurrente, à chaque ren-
contre enfin rendue possible après 
des mois de confinement et de combat 
quotidien en faveur de l’hôtellerie-res-
tauration. Sa répétition est à l’image 
de l’énergie déployée pour faire bou-
ger les lignes psychologiques et po-
litiques, à travers les médias et les 
réseaux sociaux. Voilà la face visible 
du combat. Mais il y a aussi eu la face 
invisible, personnelle et tue durant ces 
quelque dix-huit mois d’urgentisme 
quotidien. Celle des interrogations, 
des dilemmes et des valeurs qui s’en-
trechoquent, à l’épreuve immédiate et 
concrète de la crise... 

Car la liberté, la responsabilité et la  
solidarité - ces trois valeurs fonda-

mentales de l’ADN libéral-radical - sont du 
plus bel effet sur le papier. Elles forment 
un tout cohérent, théorisé et articulé à in-
tervalles réguliers dans le confort douillet 
de nos salons et de nos séminaires. Mais 
au feu, comment se marient-elles? For-
ment-elles une seule et même boussole,  

ou trois boussoles distinctes? Donnent- 
elles du souffle à l’engagement et de l’air 
au combattant? Ou finissent-elles par 
l’étouffer, par leurs contradictions in-
trinsèques et la rigidité de leur carcan? 
Tentative de réponse à travers deux 
exemples vécus depuis mars 2020.

Traiter avec l’ASLOCA?  
Tu n’y penses même pas!

On ne compte plus les campagnes de 
votation opposant gauche et droite, 
locataires et propriétaires, droit au lo-
gement contre liberté d’user à sa guise 
de sa propriété. Et dans l’esprit d’un 
PLR, le commandement ne varie pas: 
« du côté des propriétaires, toujours 
tu te rangeras ». Une équation simple 
et sans inconnue. Mais avec le COVID, 
elle se complique: comment soulager 
efficacement ses membres, subite-
ment fermés d’autorité et dépourvus 
de revenus, face à la rigidité de cer-
taines régies rétives à toute forme 
de solidarité ? On peut bien entendu 
défendre un marché le plus libre pos-
sible. Mais lorsqu’un loyer correspond 
à près de 15% des charges d’un indépen-
dant, une réaction s’impose. La liberté 
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d’encaisser un loyer doit faire place à la 
responsabilité de ne pas asphyxier son 
locataire. Hélas, cette forme élémentaire 
« d’intelligence commerciale » (selon les 
mots de Christophe Reymond lui-même, 
directeur du Centre patronal) a souvent 
manqué, à l’entame de la crise. L’intran-
sigeance, le dogme du règlement des 
litiges au cas par cas, le juridisme étroit 
de certains représentants des milieux 
immobiliers nécessitaient donc de faire 
entorse à l’immuable commandement et 
de se tourner vers… l’ASLOCA. Mariage de 
la carpe et du lapin pour les uns, union 
légitime pour les autres, cette alliance a 
permis d’aboutir à un accord tripartite 
(Etat, bailleurs et locataires) soulageant 
à hauteur de CHF 5 millions les locataires 
commerciaux vaudois privés d’activité. 

Nos finances publiques,  
tu ne péjoreras pas!

S’il est une devise cardinale au PLR, c’est 
celle de Paul Valéry : « Si l’Etat est fort, il 
nous écrase. S’il est faible, nous péris-
sons». Ni trop de ponctions donc, ni trop 
de prestations... Nourri à la mamelle ra-
cale, j’ai dès mon entrée au parti (1996) 
entendu nos éminents représentants 

prôner la vigilance fiscale, face à la 
tentation des baisses d’impôt alors de-
mandées par nos cousins libéraux. Les 
finances cantonales étaient au plus mal. 
Il s’agissait à la fois de les rétablir, et, en 
prévision des mauvais jours, de se tenir 
prêt à les activer, dans une promesse 
de solidarité justifiant des impôts « heu-
reux »... A la survenance de la crise pour-
tant, alors que le tourisme, l’hôtellerie, la 
restauration et des centaines d’indépen-
dants subissaient de plein fouet un très 
net recul de la demande, l’amnésie sem-
blait frapper certains élus... Les cigales 
voulaient rester cigales, malgré une crise 
économique et sociale sans précédent, 
et malgré des comptes au beau fixe. La 
promesse d’hier semblait curieusement 
n’engager que ceux qui l’avaient crue, 
et l’orthodoxie financière primer sur 
la solidarité... Gros dilemme donc pour 
le député PLR: fallait-il défendre haut et 
fort l’ouverture des vannes étatiques 
ou s’en tenir à la doxa dominante de la 
prudence et de l’aide parcimonieuse ?  

N’était-il pas temps de rappeler  
que la solidarité n’est pas qu’une cerise 
sur le gâteau, mais un élément consti-

tutif de sa recette ? 

La réponse est ve-
nue de notre ADN. 
En bon soldat PLR, 
on ne peut en effet 
plaider, des an-
nées durant, la res-
ponsabilité indivi-
duelle (payer des 
impôts) et oublier 
son corollaire, la 
responsabilité éta-
tique. Il n’est na- 
turellement pas 

Débat houleux entre Gilles Meystre et Pascal Broulis le 5.11.2020 sur le plateau de 
La Télé. La démonstration qu’on peut être du même parti et partager les mêmes 
valeurs, mais défendre des positions fort différentes. © La Télé

p. 25
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La démocratie est un système subtil, les majorités 

se font et se défont au fil des élections. Les partis 

doivent, pour se renforcer, mobiliser leur base 

tout en attirant de nouveaux électeurs, un exercice 

exigeant. Longtemps majoritaire dans le canton 

de Vaud, le PLR paraît aujourd’hui être dans une 

situation délicate en vue des prochaines élections 

cantonales. Et pourtant, l’actualité ne cesse de 

nous démontrer que la liberté, la responsabilité 

et l’innovation sont des valeurs importantes et 

nécessaires au bien commun du Canton et du pays. 

Pour le PLR Vaud, l’enjeux des pro-
chaines élections est à notre sens 

double : d’une part, assurer la diversité 
et le renouvellement de ses dirigeants 
politiques, d’autre part, assumer un pro-
gramme ambitieux et idéologiquement 
cohérent. 
 En effet, l’exercice d’un pouvoir juste 
et qui colle aux réalités du terrain passe 
par la diversité et un renouvellement 
régulier des dirigeants politiques, tant 
au parlement qu’à l’exécutif. Pas ques-
tion de « jeunisme » ou de « dégagisme », 
mais d’équilibre ; un mélange de re-
gard neuf et d’expérience, des débats 
d’idées et de sensibilités. Pour ce faire, 
des mécanismes tels que l’interdic-
tion du cumul des mandats politiques  

 
ou la limitation des mandats à trois lé-
gislatures devraient être mis en place. 
Si la gauche vaudoise entend instaurer 
ces mécanismes directement dans la loi 
sur l’exercice des droits politiques, nous 
considérons qu’en ce qui concerne le 
fonctionnement interne d’un parti poli-
tique, ils doivent rester du ressort statu-
taire et être adoptés par les assemblées 
générales de chaque parti. A notre sens, 
ces mécanismes doivent être introduits 
au niveau du PLR Vaud, avec un système 
d’exception permettant de les appliquer 
avec une certaine souplesse dans des si-
tuations particulières. 
 Mais encadrer les conditions de 
l’exercice des mandats politiques ne 
suffit pas. La force d’un parti se mesure 

LES JEUNES ONT LA PAROLE... 
par Mathilde Maillard
secrétaire générale et conseillère communale, PLR Lausanne 
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à la cohésion idéologique et program-
matique dont il fait preuve, à sa capacité 
à rassembler les électeurs autour d’une 
vision globale de la société. 
 La liberté comme valeur fondamen-
tale, le pragmatisme comme principe 
de gouvernance, le maintien de la ligne 
idéologique tout en s’adaptant aux réa-
lités concrètes : le PLR Vaud a toutes les 
cartes en mains pour gouverner dans 
l’intérêt du Canton et de chacun de ses 
habitants. 
 Assumer ses fondamentaux im-
plique notamment de refuser tout pro-
jet qui n’est pas en accord avec ceux-ci, 
y compris lorsqu’il concerne la crise 
environnementale. Mais pour ne pas 
tomber dans l’opposition pure et simple 
(comme les partis aux extrémités de 
l’échiquier politique ont notamment ten-
dance à la pratiquer), le PLR doit toujours 
rester une force de propositions. En tant 
que premier parti du canton, le PLR doit 
pouvoir, dans chaque situation, fixer ses 
objectifs, défendre ses projets, apporter 
ses solutions. En ce sens, la politique du 
consensus à laquelle le PLR a tendance 
à s’adonner parfois un peu trop rend la 
ligne du parti peu lisible, et amène – à 
terme – à l’éloignement de sa base. 
 

Le PLR Vaud regorge de per-
sonnel politique compétent, 
d’incubateurs d’idées et de mi-
litants déterminés : faisons-nous 
confiance et - pour les élections 
cantonales de 2022 comme 
pour la suite – offrons aux Vau-
doises et aux Vaudois de nou-
veaux candidats aux couleurs 
PLR, portant un programme 
ambitieux pour notre Canton ! 

question de glisser d’un Etat garant à un 
Etat gérant. Mais lors-que l’Etat empêche 
de travailler, il a le devoir d’indemniser.  
Par amendements, interventions, al-
liances et revendications successives,  
le message a fini par passer. Non sans  
débats ni quolibets… mais sans réduire  
la fameuse marge de manœuvre finan-
cière du Canton  !
 Alors, au final, liberté, responsabi-
lité et solidarité sont-elles des repères 
utiles par temps de crise ? A travers ces 
deux exemples, on constate qu’elles sont 
avant tout des boussoles concurrentes. 
En aucune manière, elles ne constituent 
un filtre commun. Elles sont davantage 
des balises vers lesquelles on se dirige, 
tantôt vers l’une, tantôt vers l’autre, au 
gré des circonstances et des besoins. Les 
débats actuels sur l’obligation vaccinale 
en témoignent davantage encore que les 
deux exemples ci-dessus. Enfin, concur-
rentes entre elles, ces trois valeurs sont 
elles-mêmes concurrencées par des 
principes, normativement moins élevés, 
mais qui dictent puissamment pourtant 
l’action politique: la prudence financière 
(pour un ministre), la liberté du marché 
(pour une régie), l’unité du parti (pour un 
député), la priorité à ses membres (pour 
un président d’association patronale). 
Faut-il le regretter ? Sans doute non, 
puisqu’au final, c’est à l’individu que re-
vient le choix de son positionnement et 
l’avantage qu’il donne, dans des circons-
tances précises, à l’une ou à l’autre. Des 
valeurs « élastiques » certes. Mais 
somme toute largement préférables à 
des mots d’ordre ! •

(Suite de page 23)
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Après plusieurs mois de travail et de rajustements, le Cercle 
Démocratique Lausanne se lance sur YouTube. Mais vous nous 
connaissez, nous ne faisons pas les choses à moitié. Nous avons 
donc également produit un podcast consacré à des sujets d’ac-
tualité, des enjeux de société et de culture. 

Avec ces nouveaux canaux, nous souhaitons atteindre un plus 
grand nombre de personnes et contribuer ainsi à une meilleure 
perception du monde environnant actuel. De plus, ces canaux 
étant employés par une grande partie de la jeunesse, il nous sera 
alors plus facile de l’atteindre, ce qui nous permettra d’élargir 
notre cercle. 

YouTube 
Le contenu proposé sur notre chaîne You-
Tube a une vocation ludique et pédago-
gique. Avec Olivier Meuwly, notre vice-pré-
sident, nous avons tourné une série de 
capsules vidéos retraçant de manière chro-

nologique et accessible l’histoire 
suisse. Ce ne sont pas moins de 
dix-huit capsules qui seront pu-
bliées ces prochains mois. L’his-
toire suisse n’aura plus de secret 
pour vous ! 

Stéphane Bern n’étant pas venu en Suisse, on prend le 
relai. Avec Mathias Thalmann, Yannis Amaudruz, Ama-
nuel Yemane et votre serviteur, nous sommes partis 

en Suisse centrale à la découverte 
des mythes fondateurs suisses, tout 
en interrogeant leur origine. 

Nous espérons que ce format vous 
plaira pour que nous puissions 
continuer à vous offrir d’autres vi-

déos du même 
type. 

   Bon visionnage !

Le CDL se lance sur 
        YouTube et en Podcast
       Barry Lopez
        Rédacteur en chef
 du Bulletin

Comment voir ces vidéos ?
1. Depuis votre ordinateur, accédez à votre navigateur  
 internet préféré.
2. Dans la barre d’accès inscrivez l’adresse suivante:  
 www.youtube.com/CDL ou directement depuis notre site  
 internet: www.cercle-democratique.org.
3. Mettez la vidéo en pleine écran et profitez du spectacle !
4. Avant de quitter la page n’oubliez pas de cliquer sur le  
 pouce pour indiquer que vous avez apprécié la vidéo et  
 abonnez-vous à la chaîne YouTube du CDL. Vous serez  
 ainsi informé des prochaines parutions.

Via le QR-Code
Avec votre smartphone il suffit de scanner le QR-Code suivant: 
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Podcast
Avant tout, voici une définition du podcast inspirée par la RTS : 
Le podcast est un contenu qu’une personne choisit d’écouter quand 
et où elle le souhaite, le plus souvent en mobilité et très majoritaire-
ment avec ses écouteurs.
Le podcast est pensé, conçu, écrit pour être diffusé uniquement sur 

internet. Il échappe aux contraintes de durée, de ton et de for-
mat du flux radio habituel. 

Ce format nous permettra de proposer des discussions avec 
des intervenants qui proposeront des points de vue variés. Il 
est souvent regrettable de voir que sur ces plateformes cer-
tains sujets sont présentés de manière dogmatique.
Pour modérer ces podcasts, nous avons engagé Lara Diserens, 
étudiante en communication à l’Université de Fribourg et que 
vous avez découverte dans le précédent Bulletin. 

Nous exigeons de nos invités qu’ils dialoguent tous de façon 
constructive. C’est ce que vous pourrez constater dans notre 
premier épisode dont le titre 

est le suivant : Les réseaux sociaux 
vont-ils tuer la démocratie  ? Jonas 
Follonier, journaliste et Julien Ril-
liet, conseiller en communication 
sont là pour en discuter. 

Nous espérons que vous ap-
précierez cet épisode. 

          

Lara Diserens dans  
le local du CDL

Julien Rillet, Lara Diserens et Jonas 
Follonier lors de l’enregistrement  

du podcast

Comment écouter ce podcast ?
1. Depuis votre ordinateur, smartphone ou tablette accédez  
 à votre navigateur internet préféré.
2. Dans la barre d’accès inscrivez l’adresse suivante:  
 www.anchor.fm/cercle-democratique ou directement  
 depuis notre site internet: www.cercle-democratique.org.
3. A partir de cette page vous pouvez écouter directement  
 le podcast ou alors cliquez sur le lien de votre plateforme  
 d’écoute habituelle. Disponible sur toutes les plateformes. 
4. En cliquant sur le pouce, vous pouvez indiquer avoir   
 apprécié la vidéo. Avant de quitter la page, abonnez-vous  
 au podcast du CDL sur votre plateforme habituelle.  
 Vous serez ainsi tenu informé de la sortie de nos prochains  
 podcasts.

Via le QR-Code
Avec votre smartphone il suffit de scanner le QR-Code suivant: 

Bonne écoute !
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Non, la réforme de l’orthographe 
envisagée pour l’enseignement du 
français dans les cantons romands 
n’ira pas jusque-là, en tout cas 
pas tout de suite ! Ce n’est pas à 
l’heure où les enseignants tentent 
de limiter voire d’interdire l’usage 
des portables en classe qu’il leur 
faut donner crédit au langage pho-
nétique et simpliste qui règne dans 
ce domaine. Mais on y réfléchit, et 
depuis longtemps… et dans notre 
microcosme francophone romand, 
toute idée est bonne que l’on a 
travaillée longtemps en conclave, 
ne serait-ce que pour écarter le 
reproche d’avoir gaspillé énergie, 
temps et argent. Elle est bonne et 
on l’adopte et s’y ajoute le rêve 
impérialiste et très suisse de dicter 
sa bonne conduite au monde, fût-il 
francophone.

Historiquement nos sympathiques in-
tellectuels ne sont pas si seuls mais 

les circonstances qui ont accompagné 
d’autres réformes étaient bien diffé-
rentes. La réforme et la simplification de 
l’italien fut un vrai projet politique et po-
puliste visant à marginaliser les élites et 
leur littérature classique. La réforme de 
l’écriture turque procéda d’une révolu-
tion culturelle globale. Tout au plus pour-
rions-nous retenir une comparaison 
avec ces instituteurs luttant pour inven-
ter au créole - langue orale s’il en est - une 
orthographe et même une grammaire. 
Quant à la novlangue si bien décrite par 
Georges Orwell dans son roman d’anti-
cipation 1984, avec ses « bons », ses « in-
bon », « plus-bon », « plus-plus-bon », elle 
vise un appauvrissement volontariste du 
langage, l’absence de mots adéquats ré-
duisant les capacités d’analyse critique.

CŒUR À CŒUR
par Dr Eric Rochat
Commission Santé & Social

Fé pa la tete ! 
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Bien sûr, le monde n’a pas attendu une 
poignée de zélateurs pour simplifier le 
langage et, depuis cinquante ans, les 
autoroutes américaines de transit sont 
désignées d’un THRU (en lieu et place 
de through – à travers) et les motels af-
fichent les prix des nuitées par NITE (et 
non night). Rapidité de consultation 
dans le trafic, il ne s’agit pas d’une tra-
hison de la langue mais d’un raccourci, 
presque d’un pictogramme.

La presse s’est justement gaussée de la 
guerre déclarée au circonflexe, ce petit 
chapeau rappelant le « s » figurant dans 
le mot original: tête pour teste, fête pour 
feste et festif, arrêt et arrestation, le cir-
conflexe n’est pas un archaïsme mais 
permet de regrouper les mots d’une 
même famille.

Prétendre que la langue française est 
trop compliquée pour les enfants est un 
aveu de paresse. Il n’est que de voir la ra-
pidité avec laquelle les enfants non-fran-
cophones s’intègrent pour le démontrer. 
Mais une autre erreur fondamentale 
mine le système : l’orthographe ne s’ap-
prend pas en répétant des listes de mots 
séparés de leur contexte mais en les li-
sant et en les écrivant, la répétition im-
primant peu à peu la rétine et les struc-
tures cérébrales touchant à la langue.
Que penseront demain les élèves vic-
times d’un enseignement de français  
« allégé » en lisant Camus, Pancol, Feuz 

ou même une bonne traduction d’Harry 
Potter ? Qu’ils n’ont rien appris ou que les 
autres se trompent ? Sans parler de leurs 
lettres de recherche d’emploi immédia-
tement rejetées pour incapacité ortho-
graphique.

La démarche adoptée par les Départe-
ments romands de l’Instruction pub- 
lique est irresponsable. Elle est vaniteuse 
si on la juge à l’aune de la remarquable 
petitesse de la Romandie dans le monde 
francophone. Elle est discriminatoire 
quand elle laisse croire à nos enfants 
qu’ils connaissent la « juste écriture » 
alors que celle-ci les pénalisera leur 
vie durant, tant professionnellement et 
culturellement. Elle procède d’une vraie 
démarche politique et populiste quand 
elle choisit d’ignorer délibérément les 
relations étroites entre connaissance de 
l’écrit, écriture et développement profes-
sionnel.

Sa va pas la tet ?!?Sa va pas la tet ?!?

NB : un espoir et une profession  
d’avenir : écrivain public !

Fé pa la tete ! 

MD Assurances & Conseils SA
Rte de la Croix-Blanche 33 • CH 1066 Epalinges/Lausanne
T 021 635 36 06 • M 078 626 92 49
info@mdassurances.com

Michaël Diserens – votre courtier en assurances

« Un seul interlocuteur à vos côtés
Et toutes vos assurances en sécurité »
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DROIT AU BUT
par Pascal Nicollier
Orientation juridique du Cercle Démocratique

Je prends de l’âge.  
 Qui va s’occuper de moi ? 

©
 A

d
o

b
e 

St
o

ck

Avec l’augmentation du niveau de vie, notre existence a 
tendance à durer plus longtemps, ce qui pose un certain 

nombre de défis liés au vieillissement de la population. Si l’on 
parle beaucoup du financement des retraites, un sujet reste 
moins médiatisé : celui de ce qui nous arrive le jour où nous 
perdons la faculté de gérer nos affaires. Car le grand âge signifie 
aussi un recours à davantage d’aide et s’il est bien connu que 
tout un chacun peut décider du sort de ses biens après son 
décès, l’on conçoit moins qu’il faille aussi se préoccuper de son 
sort dans la période qui précède...
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DROIT AU BUT
par Pascal Nicollier
Orientation juridique du Cercle Démocratique

Je prends de l’âge.  
 Qui va s’occuper de moi ? 

Le 1er janvier 2013 est entrée en vigueur 
une vaste refonte du droit de la pro-

tection de l’adulte censée apporter des 
réponses à ces questions. En effet, le 
spectre de la mise sous curatelle d’alors 
a fait place à plus d’autonomie dans les 
possibilités officielles d’établir certaines 
règles qui devront nous être appliquées 
si nous ne pouvons plus les poser nous-
mêmes sur le moment.

Entre autres nouveautés, le code ci-
vil connaît aujourd’hui l’institution du 
« mandat pour cause d’inaptitude » (art. 
360 et suivants du code civil), sorte de 
curatelle privée par laquelle tout un cha-
cun peut désigner une personne chargée 
de lui fournir une assistance person-
nelle, de gérer son patrimoine ou de la 
représenter dans les rapports juridiques 
avec les tiers au cas où elle deviendrait 
incapable de discernement. Il est pos-
sible de définir les contours de ce man-
dat, soit ce que la personne (le mandant) 
aura le droit de faire et quelles seront 
les limites de ses interventions. Ainsi, 
le jour où rien ne va plus, soit lorsque 
vous avez perdu la capacité de gérer vos 
affaires, c’est la personne que vous avez 
choisie qui va pouvoir prendre le relais 
et s’en occuper à votre place et selon vos 
instructions. Attention, cette sorte de 
transfert de vos droits est une chose sé-
rieuse et il faut alors y mettre les formes. 
Ces dernières sont du même acabit que 
celles d’un testament : il faut soit passer 
devant un notaire, soit rédiger un acte 
olographe, c’est-à-dire à la main, daté et 
signé. Et tant qu’il est encore temps, n’ou-
bliez pas de prévenir la personne concer-
née et de ranger votre mandat quelque 
part où on le retrouvera ! Pour trouver de 
l’inspiration, tapez «mandat pour cause 
d’inaptitude» sur internet et vous verrez 
quelques modèles du genre.

Pour celles et ceux qui craignent plutôt 
pour leur santé, une autre institution 
moins formaliste existe : il s’agit des 
« directives anticipées », censées ré-
gler votre sort médical en cas d’atteinte 
sévère à la santé, ou grave au point que 
vous ne soyez plus en mesure de prendre 
des décisions. Ce sont les art. 370 et sui-
vants du code civil qui en détaillent le 
fonctionnement. Il s’agit cette fois de dé-
finir les traitements médicaux auxquels 
vous consentez – ou non – au cas où vous 
deviendriez incapable de discernement. 
Ces directives anticipées doivent certes 
être écrites, mais elles ne requièrent par 
l’intervention d’un notaire, ni la forme 
olographe (ndlr : écrites à la main) ; elles 
peuvent donc être consignées dans votre 
dossier médical après que vous les avez 
communiquées à votre médecin, voire 
théoriquement enregistrées sur votre 
carte d’assuré, le jour où le dossier élec-
tronique du patient sera complètement 
opérationnel. Le médecin s’enquiert 
alors de l’existence de vos directives en 
cas de besoin et les applique dans la 
mesure du possible. Ici aussi, tapez «di-
rectives anticipées» sur internet et vous 
trouverez plusieurs modèles à téléchar-
ger.

Certes, l’on peut avoir des pensées plus 
joyeuses pour son avenir que celles de 
songer à son incapacité de discernement 
ou à son décès. Mais finalement, la vie va 
toujours dans le même sens et alors à dé-
faut de rajeunir, l’on peut prévoir un peu 
la façon de vieillir... •
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       Jonas Follonier
       Rédacteur en chef du magazine
 «Le Regard Libre»

William Sheller arrête la musique 
et se livre sur l’époque

Le mensuel romand «Le Regard Libre» publiait en 
juin un entretien fleuve avec l’un des plus grands 
auteurs-compositeurs-interprètes français, William 
Sheller, qui a publié cette année une autobiographie 
sobrement intitulée William. Dans cette sélection des 
meilleurs passages de l’interview, le célèbre créateur 
et interprète d’Un homme heureux, J’cours tout seul 
ou encore Fier et fou de vous, qui a décidé d’arrêter 
la chanson, se livre sur sa bisexualité, sa période de 
cocaïne… et l’époque actuelle.

Le Regard Libre : Vous avez par-
tagé une partie de votre vie entre 
une femme, Nelly, et un homme, 
Peter. Ce n’était pas votre amant. 
Comment comprendre cette rela-
tion ?

WS: J’ai entretenu avec Peter 
une forme d’amour que les spé-
cialistes appellent « homoroman-
tisme ». C’était mon frangin, mon 
double. J’aurais toujours voulu  
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p. 35

avoir un frère sur lequel me reposer. Pe-
ter m’apportait une énergie, alors que 
Nelly prenait une énergie que je don-
nais volontiers. J’avais mon yin et mon 
yang. Et ce n’était pas un trio ou quoi 
que ce soit de ce style. Lorsque j’étais 
avec l’un, l’autre se retirait un peu. Je ne 
me suis jamais retrouvé sur les genoux 
d’un père. Quand j’étais tout contre Pe-
ter, cela me donnait l’impression quand, 
gamin, on embrasse un arbre.

Le Regard Libre : Etait-ce un amour  
platonique ?

WS : C’était un peu plus que cela. Par-
fois, quand je me réveillais, il avait sa 
tête posée sur ma poitrine. Il y avait des 
câlins et beaucoup de tendresse. Mais je 
n’ai jamais été fan de gymnastique sué-
doise, pour ainsi dire. (Rires)

Le Regard Libre : De la même façon, 
avez-vous vécu avec la chanteuse Barba-
ra, un autre personnage-clé de votre vie, 
une forme d’hétéroromantisme ?

WS : On pourrait dire cela, oui. C’est 
la personne avec qui j’ai vécu les plus 
hautes transmissions de pensée. On se 
comprenait à la perfection. Notre affec-
tion était totale, mais sans désir. On me 
rappelle souvent que j’ai vécu avec Bar-
bara. C’est faux : j’ai vécu chez Barbara. 
Nuance d’importance. Cette intimité qui 
s’est déclenchée en 1973 a beaucoup 
compté. J’ai réalisé, sur son invitation,  
les arrangements de son album La  
Louve. Pour cela, j’ai logé chez elle. Et 
c’est elle qui, dans le cadre de cette col-
laboration, m’a dit un jour en claquant 
son poudrier : « Tu devrais chanter, toi ». 
Je lui ai répondu que je n’avais pas de 
voix. « Et alors ? Moi non plus, on s’en 
fout », m’a-t-elle fait. « Tu es diseur 
comme moi je suis une diseuse. Je ra-
conte des histoires en musique et je 
les fais vivre. » J’ai suivi son conseil ; on 

ne peut pas désobéir à une femme qui 
claque son poudrier. Elle m’a ensuite 
aidé à trouver une maison de disque.

Le Regard Libre : On vous devine hy-
persensible.

WS : Je le suis. Cette démarche, qui 
consiste à tenter de faire de belles 
phrases avec de petits riens, est la même 
que celle d’un Charles Baudelaire. C’est 
toujours mieux que les tubes de l’été en 
mode « J’attends un taxi, je bois mon 
café, gnagnagni et gnagnagna… ». 
Quand je vois certains produits issus 
d’émissions comme « The Voice », je me 
fais du souci. Il suffirait d’avoir un phy-
sique avantageux, des cheveux lissés 
brésiliens, pour chanter. Quelle vulgari-
té, quand on pense !

Le Regard Libre : Vous avez consom-
mé de la cocaïne pendant des années. 
Malgré le tableau sympathique que 
vous dressez de cette drogue, vous ne 
recommandez quand même pas son 
usage à nos lecteurs, rassurez-moi ? 

WS: Je ne la recommande à personne ; 
je n’ai surtout de leçon à donner à per-
sonne. Mais il faut préciser qu’avant, les 
produits étaient beaucoup plus… bio, 
disons. La cocaïne me donnait du punch. 
Par exemple, au Paléo Festival de Nyon, 
je me suis retrouvé devant 50’000 per-
sonnes. En face, il y avait cette colline ! 
Oh là là, d’accord, que je me suis dit. Un 
peu d’aide ne me ferait pas de mal. Mais 
sinon, je n’en prenais pas pour regarder 
la télévision, vous voyez. Chose qui au-
rait été complètement ridicule. […] D’ail-
leurs, j’ai toujours été honnête avec mon 
médecin. Je lui disais tout. […] La co-
caïne, c’était l’époque. Rappelons-nous 
que ce fut celle des grandes transfor-
mations, de la démocratisation de la 
musique – à réécouter inlassablement 
– ainsi que de la fumette et du LSD. On 



18 NO 3 - AOÛT 2021

 contact@nicolasleuba.ch 

www.eliosconsulting.ch

maîtrise fédérale
chemin du Martinet 10
1007 Lausanne

Sanitaire-chauffage
bureau technique

tél. 021 625 04 88
fax 021 625 38 86
www.ricksan.ch

SICOSA SA - A votre service depuis 1955

Confiez 

l’administration 

de votre PPE, 

villa, immeuble 

à des professionnels

Avenue Recordon 32 bis – 1004 Lausanne
021  624 40 45 – info@sicosa.ch

www.morel-vins.ch
Cave : Rue Village 20 1803 Chardonne
021 921 96 19 079 666 91 81
info@morel-vins.ch
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Pour lire l’entretien en entier, il est 
possible de commander Le Regard 
Libre N° 75 ou de s’abonner sur www.
leregardlibre.com/boutique (réduction 
de 10.- CHF sur tout abonnement avec 
ce code promo pour les membres du  
Cercle démocratique : CDL)

cherchait une nou-
velle forme de spi-
ritualité, un peu 
comme les roman-
tiques au début du 
XIXe siècle.

Le Regard Libre : 
Quelle autre caracté-
ristique associeriez- 
vous à ces Trente 
Glorieuses par rap-
port à l’époque que 
nous traversons au-
jourd’hui ?

WS: La liberté. Il y en avait beaucoup 
plus qu’aujourd’hui de manière géné-
rale. Notre expression était plus libre, la 
création était plus libre, la presse était 
plus libre, l’humour était plus libre. On 
parle parfois des Trente Glorieuses sans 
trop savoir ce que c’est, en n’y voyant 
que des vieux qui ont dépensé tout 
l’argent, des boomers. Mais les inter-
dits en tout genre de la société actuelle 
ne sont pas très heureux. La musique 
d’aujourd’hui est la preuve qu’on ne 
peut plus tout dire et même qu’on ne 
peut presque plus rien dire. Il faut res-
ter abstrait et urbain. Il n’y a donc plus 
beaucoup de place pour le rêve. Idem 
pour le cinéma et la littérature. Heureu- 

sement, on n’en est pas encore au stade 
des Américains, où la vue d’un sein est 
devenue intolérable. Mais on arrive peu 
à peu à ce puritanisme, hélas. •
   
Ecrire à l’auteur:  
jonas.follonier@leregardlibre.com
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... Quel chantier notre «Vaudois»
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... Quelle réussite nos nouveaux locaux
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CLIC-CLAC ...                                  
... De Chamonix à Ripaille
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LA GÂCHETTE 
par Jean-Pierre Pasche
Commission tir

SECTION DE TIR DU CDL
Dates d’entraînement 2021-2022

Les jeudis dès 19 heures
Locaux du CDL sous-sol de l’immeuble du Vaudois

Place de la Riponne 1 à Lausanne

2021
7 octobre

21 octobre
4 novembre

18 novembre
2 décembre

16 décembre (arbalète)

2022
6janvier

2o janvier
3 février

17 février
3 mars (tir de rattrapage éventuel)

Vous avez toujours eu envie 
de faire du tir, mais vous 
n’avez jamais osé vous lancer. 
Pour rappel, tous les membres 
du CDL peuvent faire partie 
de notre section-tir, vous êtes 
toutes et tous les bienvenus.

Ça vous tente. Alors il vous 
suffit de vous inscrire par mail 
auprès de Jean-Pierre Pasche 
(tir@cercle-democratique.org).
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LE CALENDRIER

04.09.2021
Apéro sous la tonnelle du Cercle 
à Chardonne, dès 11h00

15.09.2021
Assemblée générale à  
l’Hôtel Mirabeau à Lausanne,
19h30

30.09.2021
Sortie d’automne «La Provence
et la Côte Bleue» 
Parking Vélodrome, Lausanne
06h45

07 et 21.10.2021
Entraînement tir 
Locaux du CDL, place de la
Riponne 1, Lausanne
dès 19h00

04 et 18.10.2021
Entraînement tir 
Locaux du CDL, place de la
Riponne 1, Lausanne
dès 19h00

02 et 16.12.2021
Entraînement tir 
Locaux du CDL, place de la
Riponne 1, Lausanne
dès 19h00

03.12.2021
Soirée annuelle
Restaurant «Le Vaudois»
Place de la Riponne 1,
Lausanne
dès 19h00

À noter

ORIENTATION JURIDIQUE
Uniquement pour les membres du CDL
et par téléphone
Pascal Nicollier, tél. 021 944 42 42

COMMISSION SANTÉ & SOCIAL
santesocial@cercle-democratique.org

COMMANDE DE VIN DU CDL
Visitez la cave de Delphine et Jean-François Morel  
à Chardonne (Rue du Village 20) le jeudi soir de 17h à 19h, 
ainsi que le samedi matin de 10h à 12h d’avril à décembre
(sauf jours fériés).

Le Blanc, le Rosé et le Rouge du CDL à Fr. 14.-/bouteille


